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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Bulgarie
Question écrite n° 28553

Texte de la question

M. Germinal Peiro attire l'attention de Mme la ministre déléguée aux affaires européennes sur le renforcement
de la présence française en Bulgarie, rendue possible grâce à certains dispositifs mis en place par l'Union
européenne. En effet, l'Union européenne a aménagé plusieurs dispositifs qui permettent aux nouveaux pays
adhérents de s'intégrer au mieux et au plus vite dans l'Union européenne. Parmi ces dispositifs, il existe deux
mécanismes, le jumelage et le contrat de prestations de service attribué par appel d'offres, qui permettent à ces
pays de bénéficier d'une assistance technique, professionnelle, et politique pour compléter la formation de leurs
fonctionnaires et de leurs responsables. Ainsi par exemple, dans le domaine de l'audiovisuel, la France par
l'intermédiaire d'un jumelage d'une durée d'un an assuré par la Direction du développement des médias (DDM),
assiste le KRIT (le CSA polonais) pour la mise en oeuvre d'une nouvelle loi sur l'audiovisuel et le passage au
numérique terrestre. Une société française de conseil vient de remporter un appel d'offre lancé par l'Union
européenne pour la formation des fonctionnaires de l'autorité de régulation des médias roumaine et assurer une
mission de seize mois dans ce pays. A l'heure où les discussions sur la directive Télévision Sans Frontières
(TSF) reprennent et où la défense de la diversité culturelle pour laquelle notre pays est en première ligne,
nécessite de s'assurer un grand nombre d'alliés, ces jumelages ou missions permettent d'utiles rapprochements
entre la France et ces nouveaux États membres. L'Union européenne a invité récemment la France à répondre
à une proposition de jumelage entre le CSA français et le CEM bulgare, financée intégralement par la
Communauté européenne. La Bulgarie est un État où les francophones et francophiles sont nombreux. Il aurait
donc été extrêmement judicieux de renforcer notre présence politique, professionnelle et administrative
(diffusion des oeuvres françaises, partenariats économiques, bonnes pratiques administratives...) dans ce pays.
Le CSA avait été désigné pour être l'autorité administrative responsable de ce jumelage mais il a refusé de
répondre positivement à cette proposition laissant passer une réelle opportunité de renforcer la présence et le
partenariat de la France dans cette zone sensible. C'est pourquoi, il souhaite connaître les motifs qui ont conduit
le CSA à refuser cette offre et avoir son sentiment sur une telle décision qui ne sert pas les intérêts de la France
ni ne resserre les liens avec les nouveaux pays adhérents à l'Union européenne.

Texte de la réponse

La coopération franco-bulgare s'inscrit dans le cadre de la préparation de l'adhésion de la Bulgarie à l'Union
européenne, et s'efforce de tirer parti d'une francophonie partagée par environ un huitième de la population. A
cet égard, la coopération dans le domaine audiovisuel permet à la France de faire partager son expertise en la
matière et de renforcer sa présence. En 2003, l'autorité de régulation de l'audiovisuel bulgare, le CEM, a
présenté un appel à manifestation d'intérêt relatif à un jumelage dans le domaine audiovisuel. Comme toutes les
administrations publiques des États membres susceptibles de déposer une candidature, le Conseil supérieur de
l'audiovisuel a été informé de cette offre. D'une façon générale, le CSA accueille favorablement les offres de
coopération internationale, notamment dans le cadre des jumelages Phare. Le CSA a effectivement participé et
participe encore à des jumelages dans le secteur audiovisuel, notamment avec ses homologues lituaniens et
polonais. Si le CSA n'a pas été en mesure de répondre directement à l'offre bulgare de jumelage, compte tenu
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du nombre d'actions actuellement menées, il a toutefois tenu à s'associer au projet allemand présenté par le
Rathaus de Berlin (direction de l'audiovisuel de la ville de Berlin). Le Rathaus de Berlin, qui a réservé un accueil
favorable à cette proposition, a fait état de ce partenariat lors de son audition par les autorités bulgares. C'est la
Bulgarie qui décidera, après audition des candidats, du partenaire avec lequel elle souhaite mener ce jumelage
Phare. Ainsi, si une convention de jumelage était conclue entre le CEM et le Rathaus, le CSA pourrait contribuer
à sa mise en oeuvre en envoyant certains de ses agents auprès du CEM pour des missions ponctuelles.
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